
 PROJET DE COMPTE-RENDU BUREAU LIGUE 64 DU 5 DÉCEMBRE 2019

Présent.es     : Michel Arribe,,Louis Carrère-Gée, Pierre Chartier Jean-Jacques Téchené, Patrick Joubert, 
Claudine Uriéta, Jean-Pierre Traille, Jean-Philippe Chetaud.
Absent.es excusé.es   :  Marie -Hélène Arribarat, René Arribarat, Pierre Dussarrat .
Invité   : Maurice Arribe

1- Situation du personnel :
Le délégué général JP Traille présente une situation du personnel salarié au regard des types de contrats, des 
indices, de l’ancienneté dans la Ligue, ainsi que du coût salarial. Cette présentation concerne les salarié.es du
siège ainsi que ceux et celles de chaque centre. Elle ne concerne pas les saisonniers ni les animateurs. 
Louis Carrère-Gée souhaite une réflexion sur l’adéquation entre charges de travail et indices car certaines 
missions ont pu évoluer par rapport à la fiche de poste initiale.
Le délégué général informe de la prochaine prise de retraite de JP Laberdesque, travailleur handicapé en 
poste à Gourette. Il souligne le caractère humain et financier de ce type d’emploi et propose deux pistes : se 
rapprocher des PEP (sur une proposition de Michel Arribe) et étudier le statut de l’ouvrier d’entretien de 
Libarrenx.

2-Recrutement du ou de la délégué.e général.e.
JP Traille constate une forme de manque de pédagogie pour l’annonce de son départ en retraite et diffuse 
donc un document écrit .
Il annonce

• sa demande de retraite progressive ( 80 % à compter du 1° mars 2020)
• son abandon des congés non pris en 2016 et 2017 ainsi que les RTT 2016, pour un total de 33,5 

jours.
• Sa décision d’une retraite effective à partir du 1° septembre 2020.
• La poursuite de son suivi du projet POCTEFA jusqu’au 31/12/2020.

Claudine Urieta estime anormal l’abandon des 33,5 jours de congés, ainsi que le fait que le DG soit à 80 % 
pendant la période d’été qui représente un pic d’activité.
JP Traille présente la projection financière suivante quant au coût salarial de son remplacement :

COÛT SALARIAL chargé
Janvier- février 2020

100 % 10582,42 €

COÛT SALARIAL chargé
mars à décembre 2020

80 % 42330,00 €

COÛT Total 52912,42 €

COÛT nouveau.elle DG
septembre à décembre 2020

100 % 21164,84 €

Prises en charge POCTEFA sur
salaire DG

-22355 €

Montant des 20 % salaire
économisés de mars à décembre

2020

- 10590,00 €

Total coût DG actuel +
nouveau.elle DG 

janvier à décembre 2020
- aides et 20 %

52972,42 +21164,84 – 22355 - 10590 41132,27€

JP Traille fait remarquer qu’un.e DG à indice égal représente un coût annuel de 63494,52 €, qui est à 
rapporter au coût prévu de l’opération 41132,27 €. Soit une différence en faveur de la Ligue de 22362,25 €.



Patrick Joubert au titre de l’USEP souhaite que le tandem JP Traille et R. Arribarrat mène le projet 
POCTEFA à son terme.

La proposition du délégué général est validée par le bureau.
Le bureau s’accorde sur l’impact de cette décision sur la procédure de recrutement engagée et sur la nécessité
de revenir vers le conseil fédéral.

3- Commission finances
JP Chetaud, en tant que président, présente ses plus sincères excuses pour le cafouillage qui a entouré la 
convocation de la commission finances et notamment auprès des personnes qui ont pu se sentir blessées. Il 
informe le bureau avoir demandé au DG et à la comptable de produire une situation financière au 30 
novembre reprenant les principes comptables des exercices 2017 et 2018 afin de comparer les exercices N, 
N-1 et N-2.
JP Traille présente ainsi une situation écrite qui est analysée ligne à ligne.

30/11/2017 30/11/2018 30/11/2019

Vie fédérale -54 382 -53 361 -52 649

Voyages scolaires
éducatifs *

- 39 519 - 52634 - 40981

Vacances * - 49 077 -47 664 -56 892

Vacances adaptées 113 460 98 906 52818 (1)

Culture Education
Jeunesse

- 40 177 - 39 505 - 48 520

Pôle Gourette 92 831 130 915 185 901

Libarrenx (exercice de 8
mois depuis le 1/4/2019)

37 802

La Pierre Saint Martin 403 28 5 996

Peyranère 31 846

Aberouat (hors
POCTEFA)

- 25 993 - 38 846 46 263

Arzacq 17 847 24 030 32 622

CLSH Astis - 5102 (2)

CLSH Mazerolles - 4384 (2)

POCTEFA - 12 606 - 158 038 (3)

Total au 30/11 47 239 9 262 - 5164

* Les lignes Voyages scolaires éducatifs (et donc classes de découvertes) et Vacances ne font état que des 
CHARGES de l’activité. Les produits sont ventilés dans les produits des différents centres. Nécessité de 
revoir et surtout d’appliquer les clés de répartition des charges.
(1)  Vacances adaptées : le résultat au 30/11/2019 prend en compte la quasi-totalité des charges, 
contrairement aux exercices antérieurs.
(2) CLSH Astis et Mazerolles : la situation au 30/11/2019 n’intègre pas les aides CAF et les financements 
mairie. Cf projection mois de décembre.
(3) POCTEFA : la situation au 30/11 englobe le résultat 2018 car les dépenses cumulées ont fait l’objet, pour 
des raisons techniques de la comptabilité européenne, d’une déclaration regroupée avec celles de 2019.

Projection pour décembre 2019

Convention Par Objectifs subvention CPO 67363

Reversement CPO à UFOLEP 64 - 19000



Reversement CPO à USEP 64 -19000

Provision Indemnités de fin de contrat (départs en 
retraite)

- 25000

Subvention Département Plan Montagne 
( notification transmise après le 5/12)

17000

Aide CAF CLSH Astis 4581

Aide CAF CLSH Mazerolles 5267

Participation mairie Astis CLSH 23000

Salaires et charges sociales décembre - 50000

Charges de fonctionnement décembre - …   

Provisions congés payés 2019 - ...

Stocks + ...

RESULTAT PROJETÉ 2019 * - 6117 

* Ce résultat est très susceptible d’évoluer encore : l’an dernier le commissaire aux comptes avait intégré au 
résultat 2018 les chiffres du POCTEFA et notamment les produits déclarés à venir.
Le remboursement POCTEFA en cours de traitement s’élève à 147 319 €. Le contrôle de gestion du 
POCTEFA donnera son feu vert pour le remboursement si le commissaire aux comptes valide la réalité des 
dépenses engagées. Comme la réalité de ces dépenses est attestée dans nos comptes, le projet s’achemine 
vers une issue très favorable.

4- Commission mixte Ligue / UFOLEP
La commission mixte se réunira le 14 janvier à 18 h au siège de la Ligue.

5- Commission Culture Education Jeunesse
 Pierre Chartier informe des travaux de cette commission. Proposition d’organiser un événement permettant à
tous les acteurs.trices de nos projets jeunesse / éduc de se rencontrer. Avis très favorable du bureau.
Pierre Chartier informe que les participant.es aux JNAE 2019 ont produit un texte à vocation nationale 
appelé « Appel de la Corrèze » traitant des migrations et des conditions de leur accueil. Ce texte sera diffusé 
aux membres du Conseil Fédéral.

6-Accompagnement de l’association ElektronSlibres. 
Pierre Chartier, chargé de cet accompagnement (Conseil Fédéral du 11/10) annonce que cette association va 
adhérer à la Ligue 64 et inscrire une ou plusieurs équipes du Lycée Saint-Cricq Pauà la Robocup 2020 
organisée à Bordeaux. La Ligue a servi d’intermédiaire pour leur trouver un local.
La Ligue 64 mettra à la disposition de l’association un.e jeune en Service Civique Volontaire ( financement 
par la LENA) sur la mission « développement actions pour la culture scientifique ».

7- Service National Universel. 
La Ligue 64 est invitée par la DDCS à participer le 12 décembre après-midi à une réunion d’information sur 
la mise en place du SNU dans le département en juin 2020.
La Ligue sera représentée par Jean-Philippe Chetaud et Jean-Pierre Traille. Michel Arribe y représentera  
Pierre Chartier, président de la JPA 64 .

8- Calendrier statutaire
L’ assemblée générale de l’USEP 64 se tiendra le 11 février à Pau.
L’ assemblée générale de la Ligue 64 se tiendra le 15 mai à Thèze.
Demande est faite à l’UFOLEP 64 de communiquer la date de son AG.
N.B. Dans le cadre de la correction du compte-rendu, J-J Téchené a précisé que l’ AG UFOLEP 64 aurait 
lieu le 20 mars 2020.
La séance est levée à 20h 45.




